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ARTICLE 17 BIS

Après l’alinéa 5, insérer l'alinéa suivant :

« 5° Au septième du paragraphe III, au huitième alinéa des paragraphes IV et V, après les mots 
« après avis », ajouter le mot « favorable ». »  

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’établissement du budget primitif est une opération complexe, surtout dans une durée très courte. 
Pour les régions, il est prévu que « la date limite d’adoption du budget, pour l’exercice 2016, est 
fixée au 31 mai ». Appliquer cette même règle aux communautés étendues ou fusionnées dans le 
cadre du SRCI est nécessaire afin de garantir des conditions correctes d’élaboration budgétaire.


